
 

  
Pour plus d'info consultez le guide des bonnes pratiques phyto et le guide des pratiques alternatives sur le site de la CA43 

La Chambre d’Agriculture de 
Haute-Loire est agréée par le 
Ministère de l’Agriculture pour 
son activité de conseil indépen-
dant phytopharmaceutique, 
sous le N°IF01762 dans le cadre 
de l’agrément multi sites porté 
par l’APCA. 
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Données météo :  
source MétéoFrance  Traite-
ment CA 43 
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Ce bulletin est réalisé à partir des 
observations réalisées sur le dépar-
tement de la Haute-Loire, ainsi que 
des expérimentations menées lors 
des années précédentes. 

Programme Régional Autono-
mie fourrage Avec le concours 
du Casdar et des fonds Euro-
péens 

 

 

 

 

 
1- Le point sur le cumul des températures et les récoltes ensilages 

 

 Conseil : 
 

-Pour les zones du département à moins de 900 m, les récoltes ensilages sont en 
cours, notamment pour les secteurs touchés par le gel du 9 septembre. 
 
-Pour les zones à plus de 900 m et les parcelles non touchées par les gelées du 9 
septembre, les sommes de températures cumulées depuis le 1er mai vont de 1 163 °C 
pour Landos à 1243 °C pour Saugues. Pour obtenir un ensilage entre 30 – 32 % de 
Matière Sèche, il faut aux alentours de 1 410 °C pour les variétés précoces (Indice de 
220 à 240). Il faut donc attendre encore la fin de  ce mois de septembre.  
 
-Haute-Loire Conseil Elevage a effectué 250 mesures de matières sèches sur 
l’ensemble du département. Les dates prévisionnelles de récoltes se situent entre le 
25 sept et le 10 octobre. Pour la quasi totalité  des parcelles, les écarts de maturité 
sont peu marqués en fonction de l’altitude. Les chantiers vont se bousculer la 
semaine du Sommet de l’Elevage à Cournon. Seules les parcelles semées 
tardivement, derrière dérobées, après le 10 juin auront peut être du mal à atteindre 
la maturité.  Mis à part les secteurs les plus touchés par la sécheresse, on devrait 
pouvoir combiner un épi mûr et une tige verte, compromis optimal entre teneur  en 
amidon et digestibilité du fourrage.  
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LE SAVIEZ-VOUS ?   Repères à connaître 

Pour obtenir une récolte du maïs à 32 % de Matière Sèche, le besoin en 
somme de température varie avec la précocité de la variété. 

• Variétés très Précoces (Indice 220 à 240)           : 1 410 °C  
• Variétés Précoces (Indice 240 à 280)                   : 1 470°C 
• Variétés demi-précoces (Indice 280 à 310)         : 1540°C 
• Variétés demi-tardives (Indice 310 à 330)          : 1 630°C 
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https://extranet-haute-loire.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Auvergne-Rhone-Alpes/121_Extr-Haute-Loire_img/Cultures/fourrages/dephy/Guide_des_bonnes_pratiques_et_reglementation_phytosanitaire_2015_CA43.pdf
https://extranet-haute-loire.chambres-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Auvergne-Rhone-Alpes/121_Extr-Haute-Loire_img/Cultures/fourrages/dephy/Guide_pratiques_alternatives_produits_phyto.pdf
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